
ANNEXE F 

 
 
 

EMPLOI 
TYPE DE 

VEHICULE 

PERIMETRE DE 

CIRCULATION 
USAGE PRIVE 

DEPENSES 

PRISES EN CHARGE 

PAR LA COMMUNE 

Chargé de 
mission 
Responsable de 
la mise en place 
et suivi du projet 
de mandat 
 

Véhicule de 
service avec 
autorisation 
de remisage 
à domicile 

 
 

Pas de limites 
 
 

domicile-travail / 
trajets personnels 
autorisés dans la 
prolongation d'un 
trajet domicile 
travail 
 

Electricité, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent,  
4 nettoyages 
extérieurs par an 

Directeur du 
pôle Technique 
et 
Aménagement 

Véhicule de 
service avec 
autorisation 
de remisage 
à domicile 

Trajet travail 
domicile / 
autour du 
domicile 

domicile-travail / 
trajets personnels 
autorisés dans la 
prolongation d'un 
trajet domicile 
travail 

Electricité, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent,  
4 nettoyages 
extérieurs par an 

Responsable 
Bâtiments -
Adjoint du 
directeur du 
pôle Technique 
et 
Aménagement 

Véhicule de 
service avec 
autorisation 
de remisage 
à domicile 

Trajet travail 
domicile / 
autour du 
domicile 

domicile-travail / 
trajets personnels 
autorisés dans la 
prolongation d'un 
trajet domicile 
travail 

Electricité, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent,  
4 nettoyages 
extérieurs par an 

EMPLOIS TYPES DE VEHICULE 

Chargé de mission Responsable de la mise 
en place et suivi du projet de mandat. 

Véhicule de service avec autorisation de 
remisage à domicile 

Directeur du pôle Technique et 
Aménagement 

Véhicule de service avec autorisation de 
remisage à domicile 

Responsable Bâtiments -Adjoint du directeur 
du pôle Technique et Aménagement 

Véhicule de service avec autorisation de 
remisage à domicile 

Responsable Environnement, Cadre de Vie Véhicule de service 

Responsable des ateliers municipaux 
Véhicule de service avec autorisation de 
remisage à domicile de novembre à mars 

Surveillant de Travaux 
Véhicule de service à mutualiser au sein des 
services municipaux 

Responsable du service des sports 
Véhicule de service à mutualiser durant les 
congés 

Appariteur Véhicule de service 

Gardes champêtres, ASVP, Policier 
Municipal  

Véhicule de service 

Gardiens des équipements culturels et 
sportifs 

Véhicule de service 

Agents techniques 
Véhicule de service à mutualiser au sein des 
services municipaux 



Responsable 
Environnement, 
Cadre de Vie 

Véhicule de 
service 
mutualisé au 
sein des 
services 
municipaux 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage privé 

Electricité, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent 

Responsable des 
ateliers 
municipaux 

Véhicule de 
service avec 
autorisation 
de remisage 
à domicile  

Trajet travail 
domicile 

domicile-travail 
uniquement 

Electricité, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent 

Surveillant de 
travaux 

Véhicule de 
service 
mutualisé au 
sein des 
services 
municipaux 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage privé 

Electricité, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent 

Responsable du 
service des 
sports 

Véhicule de 
service 
mutualisé 
durant les 
congés 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage 
privé 

Electricité entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent 

Appariteur 
Véhicule de 
service 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage 
privé 

Carburant, entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent 

Gardes 
champêtres, 
ASVP, Policier 
Municipal  

Véhicules de 
service 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage 
privé 

Carburant, 
électricité,  entretien 
courant, révision, 
réparation sauf faute 
imputable à l'agent 

Gardiens des 
équipements 
culturels et 
sportifs 

Véhicule de 
service 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage 
privé 

Carburant, Electricité, 
entretien courant, 
révision, réparation 
sauf faute imputable 
à l'agent 

Agents 
techniques 

Véhicule de 
service 
mutualisé au 
sein des 
services 
municipaux 

Buc sauf ordre 
de mission 

pas d'usage 
privé 

Carburant Electricité 
entretien courant, 
révision, réparation 
sauf faute imputable 
à l'agent 

 


